
Les moyens  
de paiement  
à votre disposition
 La mensualisation
 Le prélèvement automatique à échéance
 Le TIP SEPA
  Le virement à l’ordre du Trésor Public 
IBAN FR73 3000 1004 97D6 9400 0000 013

  La carte bancaire 
(via le site internet www.payfip.gouv.fr ou en appelant 
le Service de Gestion comptable de Givors)

 Le chèque
  En espèces dans la limite de 300,00€  
auprès d’un buraliste agréé DGFiP)

Vos interlocuteurs
SUEZ Agence de Brignais

243, avenue Général de Gaulle - 69530 Brignais
09 77 401 144

SIDESOL
5, place de l’Eglise - 69670 Vaugneray

04 78 45 96 75

SERVICE DE GESTION COMPTABLE GIVORS
1, rue Jacques Prévert - 69700 Givors

04 78 73 03 97

Le prélèvement de vos  
factures d’eau

Deux possibilités :
 Le prélèvement à échéance
 La mensualisation
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En signant ce form
ulaire de m

andat, vous autorisez le SID
ESO

L à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre com
pte, et votre banque 

à débiter votre com
pte conform

ém
ent aux instructions du SID

ESO
L.

Vous bénéficiez du droit d’être rem
boursé par votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle.  

U
ne dem

ande de rem
boursem

ent doit être présentée dans les 8 sem
aines suivant la date de débit de votre com

pte pour un prélèvem
ent autorisé.

Vos droits concernant le présent m
andat sont expliqués dans un docum

ent que vous pouvez obtenir auprès de votre banque.
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 m
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Le prélèvement  
à échéance Mensualisation

 Pratique
Chaque année, le règlement 
de votre facture se fait en  
11 fois :
•  10 prélèvements 

équivalent à environ 8% 
de votre consommation 
annuelle

•  1 prélèvement du solde 
dû à l’émission de votre 
facture annuelle.

Si vous êtes nouvellement 
abonné, le calcul est réalisé 
sur la base d’une estimation 
de votre consommation.

 Facile
•  Remplissez le coupon 

joint et, cochez la case 
correspondante (mensuel)

•  Joignez un relevé 
d’identité bancaire.

•  Envoyez la demande à 
SUEZ (coordonnées au 
dos). La mensualisation 
entrera en vigueur à la 
prochaine facturation.

•  Le prélèvement se fera 
automatiquement le 10 
du mois. Dans le cas où 
un prélèvement ne serait 
pas honoré, nous serions 
amenés à suspendre ce 
service.

 Sans surprise
Un échéancier de vos 
mensualités vous 
sera adressé pour la 
période à venir. Il sera 
ensuite indiqué au 
bas de votre facture et 
recalculé en fonction 
de la consommation de 
l’année précédente.

 Important
•  Vous continuez à 

bénéficier de 2 relevés 
de compteur par an.  
En cas d’anomalie  
de consommation, 
vous serez informé 
par le releveur de 
compteur et par  
courrier.

•  Pensez à nous 
communiquer tout 
changement dans vos 
références bancaires 
(en remplissant une 
nouvelle autorisation 
de prélèvement).

•  Pour renoncer au 
paiement mensualisé, 
il vous suffit d’avertir 
le SIDESOL, au plus 
tard 3 semaines avant 
la date du prochain 
prélèvement.

•  Remplissez le coupon joint et, cochez la case 
correspondante (Échéance) 

•  Joignez un relevé d’identité bancaire
•  Envoyez la demande à  SUEZ (coordonnées au dos), 

le prélèvement n’entrant en vigueur qu’à la prochaine  
facturation .         

Les factures sont semestrielles. Le Prélèvement sera 
effectué à échéance pour le montant total de la facture.

Pensez à nous communiquer tout changement dans 
vos références bancaires (en remplissant une nouvelle 
autorisation de prélèvement).
Bien entendu, vous restez libre de suspendre ou 
d’annuler le prélèvement d’un simple appel.

En optant pour le prélèvement
semestriel automatique,

simplifiez-vous la vie !!!
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